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Gendron, L., C. Cyr et P. Fradette, 1994. Détermination du potentiel de pêche au homard 
(Homarus americanus) le long du versant nord de la péninsule gaspésienne. Rapp. tech. 
can. sci. halieut. aquat. 1980 : viii + 35 p. 

Des travaux ont été réalisés au cours de l'été 1993 afin de déterminer s'il y avait dans le 
secteur de Gaspé-Nord, entre Capucins et Gros Morne, des concentrations de homard susceptibles 
de supporter une pêche commerciale et le cas échiant, de déterminer le type dr. pêche qui 
pourrait y être réalisé. La pêche exploratoire s'est déroulée du 5 juillet au 7 août 1993. Dans un 
premier temps, la pêche s'est déroulée le long de transects déterminés, et dans un second temps, 
les pêcheurs déterminaient eux-mêmes les sites de pêche à l'intérieur de la zone allouée. Au 
cours de la première phase (pêche dirigée), 8 homards ont été capturés pour un total de 1229 
casiers levés. Au cours de la seconde phase (pêche libre), il s'est capturé 216 homards, pour un 
total de 3381 casiers levés. Les captures ont été réalisées principalement à faible profondeur (3,6 
à 10 m) dans la zone 5 (Rivière-à-Claude à Gros Morne). Les homards captures etaient d'assez 
grande taille (moyenne de 95,O et 97,7 mm LCT pour les femelles et les mâles respectivement). 

De façon générale, la biomasse de homard dans cette région est très faible, la croissance 
présumément lente et le potentiel reproducteur faible. La présence de quelques 11om:irds de petite 
taille (60 mm LCT) suggère qu'il pourrait y avoir recrutement local de jeunes homards. Par 
contre, la production locale de larves est vraisemblablement tôt ou tard exportee. Le stock présent 
serait donc tributaire d'une production provenant d'autres régions, soit par apport larvaire ou par 
migration des homards au stade benthique. L'ensemble des données recueillies laisse envisager 
que l'exploitation qui pourrait y être pratiquée serait de faible envergure et possiblement de 
courte durée si le recrutement est sporadique ou très lent. La mise en place de mesures de 
conservation de la ressource, par le biais de la protection du potentiel reproducteur est discutable. 
Tout d'abord, la capacité reproductive de cette population est mise en doute et cleuxikmement, 
ces mesures n'auraient pas d'impact local. Elles pourraient seulement être benétïqiies pour des 
populations qui seraient tributaires de la population de Gaspé-Nord, et il est peu probable qu'il 
s'en trouve. 



ABSTRACT 

Gendron, L., C. Cyr et P. Fradette, 1994. Détermination du potentiel de pêche au homard 
(Homarus americanus) le long du versant nord de la péninsule gaspésienne. Rapp. tech. 
can. sci. halieut. aquat. 1980 : viii + 35 p. 

Exploratory fishing took place during the summer of 1993 in the Gaspé-Nord region, 
between Capucins and Gros Morne, to determine if there were lobster concentrations large 
enough to sustain a commercial exploitation, and to determine the type of fishing that could be 
practiced. The exploratory fishing took place from July 5 to August 7, 1993. At first, tishing 
proceeded allong predetermined transects. Then, fisherrnen were allowed to fish wherever they 
wished inside the designated zones, During the first phase of the exploratory fishing 8 lobsters 
were caught in a total of 1229 traps. During the second phase, 216 lobsters were caught for 3381 
traps hauled. Most lobsters were caught in shallow water (3,6 to 10 m depth) inside zone 5 
(Rivière-à-Claude to Gros Morne). Eobsters were large (95,O and 97,7 mm CTL on average for 
females and males, respectively). 

In general, lobster biomass in this region is very low, growth is presumably slow and the 
reproductive potential low. The presence of a few small Iobsters (60 mm CTL) suggests that 
there could be local recmitment of young lobsters. Local larval production however is probably 
exported, Therefore, the local stock is probablly dependent on the production originating from 
other regions, either via larval transport or migration of individuals in the benthic stage. Our 
results suggest that lobster exploitation in this region would produce small yields and be of shore 
duration if the recmitment is sporadic or slow. The establishement of conservaticin rneasures to 
protect the reproductive potential is questionable. First, the reproductive capability of the lobster 
population of Gaspé-Nord has not been demonstrated and second, such measures would not h:ive 
any local impact. They would only benefit to populations that are dependene on the Gaspk-Nord 
population, which are unlikely to exist. 



INTRODUCTION 

En 1992, une pêche exploratoire au homard a été réalisée dans le secteur de Gaspé-Nord, 
plus précisément, entre Rivière-à-Claude et Mont-Louis (Anonyme 1992). Cette pêche fut 
entreprise afin de déterminer s'il existait des concentrations suffisantes de homarcl permettant le 
développement d'une pêche d'appoint pour un certain nombre de pêcheurs. On rapporte qu'au 
début du siècle, les gens de Mont-Louis exploitaient une conserverie basée sur les prises 
accidentelles de homard lors de la pêche au saumon. Les prises de homard étaient telles que la 
conserverie pouvait opérer durant tout la saison (Anonyme 1992). Par la suite, on aurait observé 
une diminution importante des prises de homard, que l'on aurait associée à l72poque, à une 
modification du territoire côtier causée par la construction de quais dans la plupart des 
municipalités de la région (Anonyme 1992). Présentement, le homard est capturé accidentellement 
au cours des différentes activités de pêche (poisson de fond, buccin). Cette incidence, que certains 
qualifient de fréquente, contribue à alimenter l'impression qu'il y a dans ce secteur: une ressource 
exploitable de homard. 

Le homard est exploité commercialement à plusieurs endroits dans le nord du golfe du 
Saint-Laurent, qui représente la limite nordique de distribution de l'espèce. Dans ces secteurs, 
tels la basse Côte-Nord, les rendements sont généralement assez faibles et l'exploitation est 
limitée à une mince frange côtière, le plus souvent à l'intérieur de baies protégées et bénéficiant 
d'un réchauffement thermique plus favorable pour le homard que les eaux froides du large. Bien 
que situé plus au sud, le versant nord de la Péninsule Gaspésienne est aussi caractérisé prir des 
eaux froides, ainsi que par une côte rectiligne offrant peu d'abris et de baies protégées, conférant 
un caractère limitrophe à cette région. Historiquement, les débarquements effectués le long du 
versant nord de la péninsule gaspésienne sont parmi les plus faibles au Québec. Bien que drins 
le passé, on ait déjà exploité le homard en amont de Gros Morne, i l  n'y a aucune indication à 
l'effet que le milieu pourrait supporter une exploitation commerciale soutenue. Dans les secteurs 
limitrophes, la production des populations de homard (croissance, reproduction et recrutement) 
est plus faible en raison de conditions moins favorables au développement et à 1:i survie larvaires, 
de même qu'à la croissance et à la reproduction des adultes. Présentement, la région de Gaspé- 
Nord située en amont de Cloridorme (19A) est exploitée par un seul pêcheur qui diri, cTe ses 
activités essentiellement dans les régions avoisinantes de Grande-Vallée. Il oeuvre dans ce secteur 
depuis 1991, après avoir demandé un transfert de permis de la zone 19B à 19A. 

Les travaux qui ont été réalisés en 1992 n'ont pas permis d'atteindre les objectifs qui 
avaient été fixés. Le fait que très peu de homards aient été capturés n'a permis d'apporter que 
très peu d'informations nouvelles permettant d'approfondir notre connaissance de Ici nature et de 
la dynamique des stocks de homard de ce secteur du Québec. On a attribué les faibles captures 
au fait que la pêche se  soit apparemment déroulée durant la période de mue, alors que le homard 
est moins capturable (Anonyme 1992). Les recommandations émises à la suite de ces travaux 
étaient de poursuivre les recherches et de concentrer l'exploration à une période autre cllie celle 
présumée de la mue des homards. Les travaux qui ont été réalisSs en 1993 visaient 
essentiellement les mêmes objectifs que ceux poursuivis en 1992, c'est-à-dire de &terminer s'il 
y a dans le secteur de Gaspé-Nord situé en amont de Cloridorme, des concentrations de homard 
susceptibles de supporter une pêche commerciale et le cas échéant, déterminer le type de pêche 
qui pourrait y être effectué. Les travaux qui ont été réalisés ont donc porté s u r  1;i recherche de 
concentrations de homard et sur l'étude des caractéristiques biologiques des homards (croiss:ince 
et reproduction). LES travaux ont été réalisés dans le contexte d'une pêche exp1or:ttoire (permis 
scientifiques), qui permettait aux participants, outre d'explorer la cî,te, d'exploiter aussi les 
concentrations intéressantes qui y étaient retrouvées. 



La pêche exploratoire a été réalisée entre Capucins et Gros Morne, le long du versant nord 
de  la péninsule gaspésienne. La région fut divisée en 5 zones de pêche, et explorée par cinq 
pêcheurs différents (Figure 1). Le projet s'est déroulé en deux étapes. Dans un premier temps, 
la pêche a été réalisée suivant un plan déterminé (pêche dirigée), le long de transects positionnis 
à tous les 2 km tout le long du territoire étudié. Au total, 52 transects ont été définis. La pêche 
dirigée s'est déroulée entre le 5 et le 12 juillet 1993. Les transects couvraient 3 strates de 
profondeur, à savoir de 3,6 à 10 m (strate l), de 10 à 14,s m (strate 2) et de 14,4 à 20 m (strate 
3). Sur chacun des transects, les casiers étaient mouillés individuellement (strate 1) ou en filière 
de deux (strates 2 et. 3). Au total, 25 casiers Rirent mouillés par transect, soit 9 dans la strate 1 
et 8 dans les strates 2 et 3. L'effort de pêche déployé est décrit au Tableau 1. La distance entre 
les casiers sur une même filière était d'environ 15 m et celle entre les filières d'une même strate 
de profondeur était de 20 m. 

La seconde phase du projet a consisté en une pêche libre qui s'est déroulie du 13  juillet 
au 7 août 1993. Cette phase visait à simuler une pêche commerciale et offrait la possibilitt! aux 
pêcheurs de se concentrer sur ce qu'ils croyaient être les meilleurs sites de pêche pour le homard. 
Ainsi, au cours de cette période, le pêcheur déterminait lui-même l'endroit et la profondeur de 
pêche, à l'intérieur de la zone qui lui avait été allouée. Un effort minimum de 300 casiers était 
exigé pour chaque zone. 

Les captures du pêcheur commercial oeuvrant dans le secteur de Grande-VaIlSe (zone 6) 
ont aussi fait l'objet d'observations. Des données sur la fraction commerciale de la capture ont 
été recueillies à quai entre le 9 et le 22 juillet 1993 et lors d'une sortie en mer le 27 juillet 1993. 

Dans les zones 1 à 4, des casiers de métal recouvert de plastique, de forme rectangulaire 
(45'7 cm x 91,4 cm x 30,5 cm haut.) ont été utilisés. Le cadre de métal comportait des mailles 
rigides de 3'8 cm. Les casiers étaient constitués de deux parties: une cuisine cle 40,6 cm de 
longueur où était installé l'appât et un salon de 48,3 cm de longueur. Les casiers ne comportaient 
pas d'évents d'échappement. Deux tailles d'anneaux ont été utilisies, soit des anneaux de 12,7 
cm (5") et 17,8 cm (7") de diamètre. Dans la zone 5, des casiers semi-cylindriques standards en 
bois (61,0 cm x 53,3 cm x 38'1 cm haut.) avec des anneaux de 12,7 cm (5") et de 15,2 cm (6") 
de  diamètre ont été employés. Cependant, environ 25 casiers mitalliques ont i t i  utilisis 
simultanément avec les casiers en bois, afin de comparer ces deux types. Les casiers utilisés dans 
la zone 6 par le pêcheur commercial étaient de type semi-cylindrique en bois avec une seule 
entrée de 12,7 cm ( c i" )  de diamètre, placée légèrement plus haut que sur les casiers utilisés dans 
la zone 5. De façon générale, les casiers étaient appâtés avec environ 500 g de hareng, 
quoiqu'exceptionnellement on ait eu recours à des têtes de morue. Les casiers itaient relevSs 
quotidiennement. 



3.1. Rendements et structure démographique 

Pour chaque casier, les animaux capturés ont été identifiés à l'espèce et dénombrés. Tous 
les homards furent sexés, mesurés (longueur du céphalothorax LCT, précision 0,l mm) et pesis 
(précision, 1 g). Les rendements en nombre et en poids de homard ont i t i  compilks pour chacun 
des transects et en fonction des strates de profondeur. 

3.2. Reproduction 

3.2.1. Femelles 

La maturité physiologique des femelles a été déterminée à partir d'indices basés sur le 
développement gonadique et sur la relation allométrique entre la taille (LCT) et la largeur du 
second segment abdominal (indice AWi tiré de Aiken et Waddy 1980). Le cléveloppement 
gonadique a été déterminé à partir de trois critères, soit le facteur ovarien (poids ovaire, mg / 
(LCT, cm)3 x IO), le diamètre ovocytaire et la couleur de l'ovaire. Les gonades ont été prélevées 
et préservées dans une solution de glycérine (35%) et d'alcool (65%) jusqu'au moment des 
observations. Le diamètre ovocytaire moyen a été calculé à partir de mesures effectuies sur 10 
ovocytes de forme sphérique par femelle, prélevés au hasard dans la région centrale de la gonade. 
Le facteur ovarien a été calculé pour 51 femelles et le diamètre ovocytaire a é t i  ditermini sur 
un échantillon de 43 femelles. Le stade de maturité des femelles a été établi selon ces critères, 
conformément à la classification de Aiken et Waddy (1982). Le pourcentage de femelles matures 
par classe de longueur de 5 mm a été calculé, puis une courbe logistique fut ajustée. La taille à 
la maturité sexuelle (point d'inflexion) fut déterminée à partir des courbes établies par rapport 
à chacun des critères de maturité physiologique décrits ci-haut. L'équation logistiqtie fut redicrite 
afin d'obtenir une estimation directe de la variance (ajustement du modèle) de la taille à maturité. 
L'équation s'exprime ainsi: 

où y est la proportion de femelles matures, a le point d'inflexion, b une constante de la courbe 
et x la longueur du céphalothorax (LCT). Les paramètres a et b furent estimis en utilisant la 
méthode de Marquardt selon le programme NLIN (SAS Institute inc. 1988), et Y,,, fut ajusté à 
1,o. 

La maturité fonctionnelle des femelles a aussi été déterminée. Un homilrd femelle est 
considéré fonctionnellement mature lorsque le développement gonadique est suftisamment avancé 
pour permettre une ponte pendant la saison en cours. La détermination de la maturité 
fonctionnelle se fait à partir de l'examen des glandes à cément, situies sur les pliopodes. L'état 
de développement de ces glandes reflète l'état de développement des gonades (Aiken et Waddy 
1982). Lors de l'échantillonnage, I'endopodite du deuxième pléopode droit a i t i  prélevé et 
conservé dans de l'eau de mer, puis examiné dans les 24 heures suivant le prilèvement. Les 
observations ont porté sur un total de 200 femelles. Nous avons considiri comme 
fonctionnellement matures toutes les femelles ayant atteint le stade 3 de diveloppement des 
glandes à cément. A ce stade, les glandes sont bien développies et ont l'apparence de rosettes 
visibles dans la partie centrale et les parties latérales de I'endopodite. 



Des observations ont aussi été effectuées sur les femelles oeuvées, récoltées entre le 9 
juillet et le 7 août, afin de préciser les périodes de ponte et d'éclosion. Le stade de 
développement des oeufs a tout d'abord été déterminé selon les critères décrits dans Gauthier 
(1988). Trois stades de développement ont été considérés. Le stade 1 correspond à des oeufs de 
couleur noir charbon, de grosseur uniforme, sphériques, et ayant un diamètre moyen de 1,O à 1,s  
mm. Le stade 2 correspond à des oeufs de forme sphérique ou légèrement ovoïde, de 1,7 mm par 
1,5 mm, et de couleur olive à vert foncé. L'embryon commence à être visible, i l  y a présence 
d'un disque bleu-vert laiteux visible au pôle animal. Le stade 3 se caractérise par des oeufs 
sphériques ou ovojldes de 2'0 mm par 2'3 mm, de couleur beige, rosée, orangée ou jaune. 
L'embryon remplit l'oeuf en entier et les yeux sont visibles. Le stade 1 correspond à des oeufs 
récemment pondus. Les oeufs des stades 2 et 3 sont avancés dans leur développement et seraient 
assez prêts de l'éclosion. Le délai avant l'éclosion des larves peut être davantage précisé par 
l'examen du développement de l'oeil de l'embryon (Perkins 1972). L'indice de Perkins ((largeur 
maximale de l'oeil x longueur)/2, précision 1 pm) a été calculé sur un échantillon d'oeufs des 
stades 2 et 3, provenant de 11 femelles. k s  valeurs de l'indice ont été classées selon 10 
catégories: la catégorie 1 incluant les valeurs de 50 à 100 pm, la catégorie 2 les valeurs de 101 
à 150 et ainsi de suite. L'indice atteint environ 560 pm à l'éclosion et le stade O correspond à 
des oeufs sans yeux (Attard et Hudon 1987). Le nombre moyen de semaines précédant 19iclosion 
a été estimé à partir de l'équation de Perkins (1972). Cette équation est basée sur le stade de 
développement embryonnaire observé, la vitesse de développment embryonnaire estimée pour 
differerntes températures (Perkins 1972) et la température du milieu. 

3.2.2. Mâles 

La maturité fonctionnelle des mâles a été examinée à partir de l'indice de la pince 
broyeuse (CPI) développé par Aiken et Waddy (1989). La taille des chélipèdes augmente plus 
rapidement après l'atteinte de la maturité: sexuelle. Ce changement allomktrique est associé à la 
maturité fonctionnelle, i.e. la capacité qu'a un mâle de féconder une femelle (Aiken et Waddy 
1989). Le calcul de l'indice de la pince broyeuse (CPI) est basé sur le volume de In pince (CPV) 
et la taille du homard ( L m ) .  Ainsi CPI = 100 (CPV/LCT3). Le volume de la pince broyeuse 
CPV = L x W x D, oia L est la longueur de la pince (cm), de l'articulation postérieure au point 
le plus antérieur, W est la largeur de la pince (cm), et D est l'épaisseur maximale de la pince 
(cm). L'indice CPI exprimé en fonction de la longueur ( L m )  permet de déterminer, à partir du 
point d'inflexion, la taille à partir de laquelle le niveau de croissance allométrique est plus élevée, 
i.e. l'apparition de la maturité fonctionnelle. 

3.3. Croissance 

Afin de déterminer la période de mue du homard, nous avons utilisi ln technique 
prédictive de la mue décrite par Aiken (1973) qui repose sur l'examen des pliopodes. Les stades 
de prémue, associés à la température de l'eau au cours de la même période permettent de 
déterminer approximativement la période de mue, ainsi que la proportion de hom:irds qui 
devraient muer dans le courant de l'année. Du 9 juillet au 7 août 1993, les pléopodes (partie 
terminale de l'endopodite du 4è pléopode) ont été récoltés sur 413 homards provenant des zones 
5 et 6, conservés dans de l'eau de mer et examinés dans les 24 heures suivant le prélkvement. 
Le poids des gastrolithes a aussi été noté chez un certain nombre de homards, afin de confirmer 
l'avancement de la mue détectée par la lecture des pléopodes. Un indice de diveloppement des 
gastrolithes a été calculé, basé sur le poids des gastrolithes et sur la taille des hom;irds (poids 
gastrolithes mg / LCT cm) (Aiken 1973). L'accroissement à la mue a été détermini B partir de 
l'analyse modale des distributions des fréquences de taille des mâles et des femelles, selon la 
méthode de MacDonald et Pitcher (1979). 



Un indice de condition des mâles a également été calculé afin de comparer la condition 
générale des homards en intermue avec celle d'autres régions pour lesquelles des données 
similaires sont disponibles. Cet indice est basé sur la quantité de muscle dans la pince broyeuse. 
Il est obtenu en dkisant le poids sec de chair de la pince broyeuse (g) par le v o h m e  de cille-ci 
(CPV). 

1.0. RENDEMENTS ET STRUCTURE DÉMOGRAPHIQUE 

1.1. Pêche dirigée 

Seulement 8 homards ont été capturés lors de la pêche dirigée, malgré un total de 1229 
casiers levés. Tous ces homards ont été pris dans la zone 5 (entre Rivière-à-Claude et 
Gros-Morne) (Figure 1) dans la strate la moins profonde (Tableau 2). Des huit honiards capturés, 
cinq étaient des mâles et trois des femelles. La taille moyenne des homards était de 96,4 mm 
pour les mâles et de 98,2 mm pour les femelles. Seul un homard mâle n'était pas de taille 
commerciale (74,6 mm). 

1.2. Pêche libre 

Lors de la pêche libre, l'effort de pêche s'est principalement concentré à faible profondeur 
(Figure 2; Tableau 3). Au cours des trois semaines de pêche, i l  s'est capturé un total de 216 
homards. Quelques homards ont été capturés dans les zones 2 à 4, mais aucun dans la zone 1. 
La majorité des captures a été réalisée dans la zone 5 (Tableau 3). Les meilleurs rendements ont 
été obtenus à faible profondeur (strate 1) dans la zone 5. Les rendements moyens calculés sont 
cependant assez faibles (0,l  kdcasier ou 0,12 homardlcasier). Ils montrent cependant beaucoup 
de variabilité à petite échelle. Ainsi, les rendements observés dans le secteur de Mont-Louis 
(transects 42 et 43) montrent des valeurs supérieures à la moyenne de l'ensemble du secteur 
(Figure 3). Les rendements obtenus le long du transect 42 ont été les meilleurs, soit 0,4 
homardlcasier, pour un total de 95 casiers levés. Le 26 juillet, 10 homards ont été capturés à 
l'intérieur de 10 casiers. Ce secteur particulier a été fréquenté durant 5 jours consécutifs et à la 
dernière journée, le rendement moyen avait chuté à 0,16 homard par casier. Cependant, la série 
temporelle est plutôt courte et ne permet pas d'interpréter cette baisse comme étant un effet de 
l'exploitation. La plupart des autres secteurs explorés se sont révélés assez pauvres, par exemple 
le transect 44 à l'est de Mont-Louis. Par ailleurs, dans bien des cas, le fait d'augmenter le temps 
d'immersion n'a pas entraîné une augmentation du rendement, tel qu'illustré à la Figure 3. 

Les résultats de la pêche exploratoire indiquent la présence d'un gradient croissant vers 
l'aval dans les indices d'abondance et donc dans le potentiel de pêche. Cette tendance se 
confirme lorque l'on examine les informations recueillies pour la zone 6. Cette zone fait l'objet 
d'une exploitation commerciale par un pêcheur depuis 1991. Il s'agit du seul permis de pêche 
qui a été émis pour la zone 19A (secteur en amont de Cloridorme). Au cours d'une sortie en mer 
effectuée avec le pêcheur vers la fin de la saison de pêche de 1993 (27 juillet), oti ;i observk un 
rendement moyen de l'ordre de 0,4 homard de taille commerciale/casier (42 casiers levés). Toutes 
ces captures ont été réalisées à faible profondeur (3,6 à 10 m). Des rendements supérieurs avaient 
été observés en début de saison (une moyenne d'environ 2 homards par casier; Borromée 
Richard, Grande-Vallée, pêcheur de la zone 19A, communication personnelle). 



La taille moyenne des mâles et des femelles capturés était très élevée, soit 97,7 mm et 
95,0 mm pour les mâles et les femelles respectivement. Les poids individuels moyens étaient 
aussi élevés, soit de 879,5 g pour les mâles et 694,5 g pour les femelles. La taille et le poids 
moyens des femelles oeuvées étaient de 103,8 mm et de 884,3 g et la plus petite femelle oeuvée 
observée avait une longueur ( K T )  de 83 mm. La Figure 4A montre les structures de taille des 
homards mâles et femelles capturés dans la zone 5. A titre de comparaison, les structures de taille 
des homards échantillonnés à quai dans la zone 6 (fraction commerciale uniquement) sont 
présentées à la Figure 4B. Dans la zone 5,  les captures étaient constituées en majeure partie de 
homards de très forte taille. Nous avons aussi observé un certain nombre de homards de taille 
inférieure à la taille commerciale. Par contre, ils n'étaient pas abondants, laissant croire à un 
recrutement faible. La présence de gros homards dans les casiers peut potentiellement nuire à la 
capture des plus petits homards, Cependant, dans ce cas-ci, les captures étaient faibles et ont 
probablement peu nui à la capture des plus petits. Le sexe-ratio mâle:femelle était de 0,92:1,00 
pour l'ensemble des tailles considérées. Pour les tailles plus petites (76,2 à 100 mm), le sexe-ratio 
était de 0,88:1,00 ce qui est comparable aux valeurs observées dans les autres populations 
(Gendron et al, 1994)- La proportion de femelles oeuvées était assez ilevée (27 %), 
comparativement aux populations exploitées où la proportion moyenne se situe autour de 4 % 
(op. cit). 

Puisque la majorité des captures a été réalisée dans la zone 5 et que des casiers en bois 
furent utilisés seulement dans cette zone, nous avons voulu vérifier si l'absence de prises dans 
les autres zones était reliée au type de casier. Les captures réalisées dans la zone 5, ont été 
séparées en fonction du type de casiers, pour la période où les casiers en bois et métalliques ont 
été utilisés simultanément. Les résultats ne montrent pas de différences entre les deux types de 
casiers pour une même taille d'anneau (Tableau 4). Ainsi, on ne peut relier l'absence de captures 
dans les zones 4. à 4 au type de casier. On a noté une tendance à de meilleurs rendements avec 
les casiers ayant des anneaux de diamètre glus grand (15,2 cm et 17,8 cm ) par rapport aux 
casiers ayant des anneaux de 12,7 cm. Ces résultats doivent toutefois être interprétés avec 
prudence étant donné le faible effort de pêche déployé pour certaines catégories de casier. 

Parmi les prises accessoires, le crabe commun Cancer irrol-atus et le crabe ar:iignée Hyas 
araneus étaient les espèces les plus abondantes. On remarque une augmentation de 19:ibond:ince 
du crabe commun des zones profondes vers les eaux peu profondes tandis que le crabe araignée 
se distribue de façon inverse, soit une faible abondance dans les premières strates de profondeur 
puis une augmentation des rendements avec l'augmentation de la profondeur (Tableau 5). En plus 
de ces deux espèces, différentes autres espèces ont également été capturées lois de la pêche 
exploratoire mais en quantités moins importantes. Il s'agit d'espèces de poissons tels le 
chaboisseau, diverses plies, la morue, la poule de mer, la licode, le saïda et d'invertébrés tels le 
buccin, l'oursin, le bernard l'hermite, le concombre de mer et différentes itoiles de mer. 

2.0. REPRODUCTION 

2.1. Femelles 

2.1.1. Maturité sexuelle 

Les femelles ayant atteint le stade 4 de développement gonadique, selon 1:i cl:issific:ition 
de Aiken et Waddy (1982) ont été considérées comme étant physiolo,'q cT1 uement m:itures. Les 
femelles au stade 4 se caractérisent par des ovaires de couleur vert foncé, par un facteur ovarien 
r 200 et un diamètre ovocytaire moyen r 0,80 mm. Si l'on applique ces crithes :lux femelles 



de la région étudiée, on constate que très peu d'entre elles seraient physiologiquement matures. 
La Figure 5A illustre la dispersion des valeurs de diamètre ovocytaire et de facteur ovarien 
observée en fonction de la couleur de l'ovaire. Les diamètres ovocytaires moyens dépassent 
rarement 0'9 mm et le facteur ovarien dépasse rarement 200. Si I'on considère les autres critères 
de maturité physiologique, tel que la largeur du second segment abdominal, on constate 
cependant qu'un certain nombre de femelles répondent au critère de maturité, en ce sens que la 
valeur de l'indice AWi dépasse la valeur seuil de 67 définie par Aiken et Waddy (1980) (Figure 
5B,C). Le pourcentage de femelles matures en fonction de la taille, estimé par rapport aux 
différents critères est présenté à la Figure 6. La taille à la maturité sexuelle ( f  écart-type) estimée 
à partir des critères de développement ovarien se situe entre 101.7 ( f  3,62) et 111,7 mm (f 3'49) 
selon que l'on considère le diamètre ovocytaire ou le facteur ovarien. La taille à la maturité 
sexuelle apparaît cependant plus faible si I'on ne considère que la largeur relative du deuxième 
segment abdominal, soit 89'5 mm (ii 4,06). En combinant l'ensemble de ces facteurs, on obtient 
une taille à la maturité sexuelle de 106'5 mm (5 3,46). L'écart entre la taille à la maturité 
sexuelle déterminée par la largeur de l'abdomen et le développement des ovaires peut s'expliquer 
par le fait que la transition entre les femelles pubères et adultes 1 pourrait prendre deux annkes 
plutôt qu'une seule. Les femelles pubères ayant mué une année donnée n'apparaissent pas aptes 
à pondre l'année suivante (i.e. Adultes l ) ,  contrairement à ce qui est observé ailleurs (Aiken et 
Waddy 1982, Dubé et Grondin 1985). L'observation des glandes à cément confirnie en effet que 
seulement quelques femelles auraient été aptes à pondre dans les semaines suivant 
l'échantillonnage: très peu de femelles (1'4 %) avaient des glandes à cément développkes (stades 
3 et plus), selon la classification de Aiken et Waddy (1982). La majorité des femelles montraient 
des glandes à cément aux stades 1 et 2. Ces observations n'empêchent cependant pas de penser 
qu'il pourrait y avoir chez certaines de ces femelles une ponte plus tardive à l'automne, 
possiblement après la mue (Adultes Ib, selon Aiken et Waddy (1982)). Dans un tel cas, la mue 
et la ponte se feraient alors très tard à l'automne, expliquant pourquoi le développement des 
embryons est si peu avancé l'été suivant (cf. section 2.1.2). 

2.1.2. Période de ponte et d'éclosion 

Des femelles oeuvées ont été observées tout au long de la saison. Cepei~dant, on note 
l'apparition d'oeufs au stade 1 (Gauthier 1988) seulement à partir du 17 juillet, laissant penser 
que l'extrusion des oeufs débute à cette période. Il n'y a pas d'yeux visibles sur ces oeufs, qui 
correspondent au stade O défini par Attard et Hudon (1987) (Figure 7). Il est cependant difficile 
de déterminer si l'extrusion a commencé plus tôt, puisque très peu de homards ont été captures 
au cours de la pêche dirigée. On remarque également la présence d'oeufs au stade 3 (Gauthier 
1988)' c'est-à-dire dont l'éclosion peut sembler proche. Cependant, l'examen de l'oeil de 
l'embryon nous a permis de constater que ce n'était pas le cas. A la mi-juillet, les embryons les 
plus avancés étaient au stade 4-6. Un mois plus tard, on a observé des embryons aux stades 7 
et 9. Tenant compte de la température locale, on pourrait s'attendre à une kclosion des larves 
environ 4 à 8 semaines plus tard, ce qui veut dire entre le début et la fin du mois de septembre. 
Le nombre d'échantillons est cependant très faible et limite les interprétations que I'on peut faire 
sur cet aspect de la reproduction. 

2.2. Mâles 

La relation entre l'indice de la pince broyeuse (CPI) et la taille (LCT) est prksentke à la 
Figure 8. Les valeurs de CPI correspondent aux moyennes observées par classe de taille de 5 
mm. Les calculs permettant de déterminer la taille à partir de laquelle les hom;irds commencent 
à devenir fonctionnellement matures ont été effectués conformément i ce qui est dkcrit dans 
Aiken et Waddy (1989). Deux droites de régression ont été claculkes pour chacun des groupes 



(immatures et matures) identifiés visuellement, et la taille à la maturité sexuelle a é t i  définie 
comme correspondant au point d'intersection de ces deux droites. D'après cette figure, le début 
de la maturité fonctionnelle des mâles se situerait aux environs de 98  mm LCT. 

3.0. CROISSANCE 

3.1. Période de mue 

Les stades de mue observés entre le 9 juillet et le 7 août 1993 apparaissent à la Figure 
9, pour des tailles variant entre 60 et 150 mm (LCT). Les données ont été compilées par classe 
de 5 mm. Le stade 1 regroupe les individus des stades O, 1,O et 1'5. Le stade 2 regroupe les 
individus des stades 2,O et 2'5 et ainsi de suite. Au moment de l'échantillonnage, aucun individu 
mou ou en postmue récente (carapace molle ou craquante) n'a été observé dans les captures, ce 
qui laisse donc supposer que la mue n'avait pas débuté, La Figure 9 indique que la majorité des 
homards (2 50 %) étaient au stade 1,O et ce pour chacune des classes de taille. On a obsewé un 
certain pourcentage de homards ayant atteint des stades avancés (3  et plus). Les stades les glus 
avancés ont été plus rarement observés chez les gros individus. Selon Aiken (1973'), des homards 
ayant atteint le stade 3,O prendront de 36 à 48 jours pour muer lorsque la températ;ire est de 10°C 
et jusqu'à 79 jours pour des homards au stade %,O. Les homards ayant atteint le stade 3 au 
moment de nos observations mueraient vraisemblablement en octobre. La durée du stade 2 est 
indéterminée et imprévisible (Aiken 1973), si bien qu'il n'est pas certain que les homards ayant 
atteint ce stade puissent muer, même si les conditions de température pourraient le permettre. 

11 est intéressant de noter qu'à l'approche de la mue, le poids relatif des gastrolithes 
augmente. La relation entre l'indice de développement des gastrolithes et le stade de mue est 
prksentée à la Figure 10. Cette relation est très nette chez les mâles où l'on note un 
développement évident des gastrolithes au stade 3'0. La grande variabilite c1e l'indice de 
développement des gastrolithes observée chez les femelles au stade 3 laisse présumer de certaines 
erreurs d'interprétation lors de la lecture des pléopodes. Ainsi, si l'on postule qu'un homard au 
stade 3 possède des gastrolithes dont l'indice de développement est supérieur à 100, on peut 
penser que le degré d'avancement de la mue a été surestimé. L'examen des gastrolithes permet 
une certaine validation de la technique de lecture des pléopodes qui revêt un certain niveau de 
subjectivité. 

3.2. Probabilité de mue 

La prédiction de la proportion de homards susceptibles de muer une année donnke a i t6  
réalisée en postulant que les homards montrant un état de prémue avancé (stades 3 et plus) ont 
une probabilité certaine de muer au cours de l'année. La proportion de homards susceptibles de 
muer au cours de l'année varie en fonction de la taille (Figure 11) et l'on remarque une 
diminution de la probabilité de mue avec l'augmentation de la taille. Dans le cas prGsent, la 
probabilité de mue des homards de petite taille apparaît très faible, alors que celle des plus gros 
individus apparaît élevée, comparativement à ce qui est généralement estimé (Ennis 1978, Duh6 
1986). 

3,3. Accroissement à la mue 

Les données sur l'accroissement à la mue ont été obtenues 5 partir de l'analyse modale 
des distributions de tailles des homards mâles et femelles capturés dans les zones 5 et 6 (Figure 
12). Bien que les effectifs soeint très faibles, nous avons néanmoins procédé à l'analyse modale 
des distributions des fréquences de taille. L'analyse nous a permis de mettre en h idence  5 



modes, entre 60 et 130 mm chez les femelles et entre 60 et 150 mm chez les mâles. Chacun de 
ces modes pourrait correspondre à des classes de mue différentes. La distance entre les modes 
a été calculée et des équations de croissance ont été calculées à partir de ces données. Les 
équations calculées sont comparables aux relations trouvées pour les autres régions du Quibec 
et à Terre-Neuve (Figure 13). 

3.4. Indice de condition 

Afin de comparer, de manière générale, l'état des homards capturés par rapport aux 
homards d'autres régions, nous avons calculé un indice de condition qui est basé sur le poids sec 
de la chair de la pince broyeuse. Cet indice ne fut calculé que pour les mâles en intermue. Les 
résultats montrent que pour un groupe de mâles de taille moyenne égale à 87,9 mm et de poids 
moyen de 509,7 grammes, l'indice de condition est de 0,041 (Tableau 6). Les indices de 
condition des homards comparables (taille, stade de mue) provenant des autres régions, soit les 
Iles-de-la-Madeleine et Grande-Rivière, sont similaires à ce qui a été observé dans le secteur de 
Gaspé-Nord. On remarque cependant, que pour des homards de taille comparable, le poids des 
homards capturés dans Gaspé-Nord est légèrement inférieur à ceux enregistrés dans les deux 
autres régions (Tableau 6). 

DISCUSSION ET CONCLUSION 

1.0. ABONDANCE 

Le but principal de ce projet visait à déterminer s'il y a dans le secteur di: Gaspi-Nord, 
des concentrations de homard susceptibles de supporter une pêche commerciale et le cas <chiant, 
de déterminer le type de pêche qui pourrait y être réalisé. Les résultats que nous avons recueillis 
lors de cette campagne d'échantillonnage ne sont guère encourageants. Les résultats de la pêche 
exploratoire indiquent que la biomasse de homard dans cette région est très faible. La plus forte 
concentration de homards fut notée dans la zone la plus à l'est, c'est-à-dire la zone qui ccîtoie 
une région où se fait déjà une pêche commerciale au homard et qui, selon les données recueillies 
auprès du pêcheur de l'endroit, suffit tout juste à rentabiliser les opérations de pGche. Dans les 
autres zones, aucun rendement intéressant n'a été obtenu. Les rendements moyens observis dans 
la zone où le homard était relativement plus abondant sont très faibles (0,09 kg/casier/jour), si 
on les compare aux rendements moyens obtenus dans les régions où le homard est exploité sur 
une base commerciale, comme par exemple en Gaspésie (0,28 kg/casier/jour) ou aux 
Iles-de-la-Madeleine (0,59 kg/casier/jour) (Gendron et al. 1994). Cet écart est d'autant pliis 
significatif que la région de Gaspé-Nord est une région encore non exploitée et que la population 
est principalement constituée de grands individus (allant jusqu'à 150 mm LCT). L'exploitation 
d'une population vierge montre habituellement de bons rendements les premikres annies de 
l'exploitation. Les prises diminuent par la suite, à mesure que la biomasse accumulie est retirie 
de la population. A plus long terme, les niveaux de récolte s'ajustent au niveau de production du 
stock en question. C'est en quelque sorte ce qui est présentement observé dans la zone 6 voisine, 
où la pêche a débuté il y a trois ans. Ainsi, lorsque l'exploitation a d ibut i  en 1991, les 
rendements étaient très élevés et constitués de homards de forte taille. En 1993, aprks trois annies 
d'exploitation des même sites, on a commencé à voir une diminution des rendements en fonction 



de la saison, ainsi qu'une diminution de la taille des homards capturés (B. Richard, 
communication personnelle). 

Outre l'absence présumée de fortes concentrations de homard, les faibles captures peuvent 
aussi être expliquées par d'autres facteurs, dont entre autres, le niveau d'expérience des pêcheurs 
dans ce genre de pêche, les différents types de casiers utilisés, la qualité variable de 19appat 
utilisé et la présence en certains endroits d'amphipodes carnivores sur les appâts. Le homard de 
cette région se  retrouve principalement à faible profondeur. Cette situation nécessite de la part 
des pêcheurs, un équipement et une technique permettant de naviguer en eaux peu profondes, au- 
dessus de fonds constitués de rochers. La topographie de la côte ainsi que la présence de courants 
et de vents forts augmentent le niveau de difficulté de ce type de pêche et en font une activité 
à risques. A certaines occasions, les pêcheurs ne pouvaient pas s'approcher facilement des rives 
sans risquer d'endommager leur bateau. Comme les meilleures prises ont été ré:ilisées dans la 
strate la moins profonde, l'utilisation de plus petits bateaux permettrait d'améliorer les 
rendements. On doit mentionner aussi que la majorité des pêcheurs impliqués dans ce projet en 
étaient à leurs premières expériences dans ce type de pêche. Il est vraisemblable de penser que 
les rendements de la pêche pourraient être améliorés, évidemment dans la mesure où  la biomasse 
est présente. Il est bon de mentionner que les conditions m6téorologiques ont été particulièrement 
clémentes au cours de l'été 1993, permettant de réaliser toutes les sorties en mer prévues. Cette 
situation était assez exceptionnelle car assez souvent, la saison de pêche dans cette zone est 
perturbée à cause de vents forts, Ces forts vents occasionnent aussi la perte fréquente de casiers 
(B. Richard, communication personnelle). 

Les meilleurs rendements ont été obtenus dans la zone 5 où des casiers de bois ont Sti 
utilisés. En cours d'expérience, on a souvent invoqué le type de casier comme itant la cause des 
faibles rendements observés dans les zones 1 à 4. Cependant, les comparaisons effectuies entre 
les différents casiers laissent voir que le type de casier ne permet pas d'expliquer les dit'férences 
de rendements entre la zone 5 et les zones adjacentes. L'utilisation du casier métallique dans des 
sites où il y avait du homard a permis d'en capturer tout autant qu'avec des casiers en bois. Ceci 
dit, il y aurait néanmoins avantage à rechercher un modèle de casier plus adapté aux conditions 
du milieu et aux caractéristiques de la ressource. On a noté à quelques occasions la présence 
d'amphipodes carnivores qui provoquaient la disparition complète de l'appât en quelques minutes. 
Ce phénomène était très localisé et l'utilisation de sacs de protection des appâts n'a pas entraîni 
une augmentation des rendements. Des mentions ont également été faites au sujet de In qualit6 
de l'appât qui n'était pas toujours constante d'une fois à l'autre dans quelques zones. Ce 
problème, tout comme le précédent, était très localisé, et n'a probablement eu que trks peu 
d'impact sur les prises, particulièrement dans les quatres premières zones. 

Le maintien d'une population animale à la limite de son aire de distributiori nécessite des 
investissements énergétiques différents de ceux requis pour une population dans un milieu plus 
approprié. Généralement, lorsque les conditions environnementales sont optimales, l'énergie 
nécessaire au maintien des activités de croissance et de reproduction n'est pas limitante. 
Autrement, les activités de croissance et de reproduction peuvent, selon les conditions, être 
affectées, diminuant ainsi la productivité d'une population donnée. Le secteur côtier de Gaspi- 
Nord subit l'influence du courant de Gaspé dont les vitesses sont relativement ilevées et dont 
l'influence sur le contrôle de la production biologique et le transport des oeufs et larves de 
poissons a déjà été signalée (El-Sabh et Benoît 1984). Le mouvement de la masse d7e;iu par le 
courant peut affecter négativement le succès du recrutement larvaire à cet endroit. Au cours de 



leur séjour dans le plancton, les larves de homard se retrouvent principalement dans les 5 
premiers mètres de la surface et peuvent y séjourner de 21 à 90 jours, tout dépendant de In 
température de l'eau (Harding 1992). De plus, le développement lamaire ne peut être complété 
(passage du stade IV au stade V) si la température est inférieure à 10°C (Templeman 1936). 11 
est raisonnable de penser que la production locale est vraisemblablement tôt ou tard entraînée par 
le courant de Gaspé et exportée. En raison de la topographie à peu près lisse de la côte, i l  
n'existe pas de mécanismes physiques susceptibles de retenir la production locale de larves. Les 
stocks présents seraient donc tributaires d'une production provenant d'autres régions, soit par 
apport larvaire ou par migration d'individus au stade benthique. Un apport sporadique de larves 
de la Côte-Nord pourrait être favorisé par le patron général de circulation cyclonique du nord- 
ouest du Golfe formant le courant de Gaspé. Un apport larvaire provenant de rigions plus en 
aval, à la faveur de courants résiduels se dirigeant vers l'amont pourrait aussi être possible 
(Koutitonsky cité dans Anonyme 1992). La présence de quelques homards de petite taille (60 mm 
LCT) laisse penser qu'il pourrait y avoir un recrutement local de jeunes homards. Il est aussi 
possible que la population de homards soit constituée en partie, à partir d'une migration d'adultes 
en provenance de zones situées plus en aval. 

En plus des courants forts ne favorisant pas le recrutement local, le secteur de Gaspé-Nord 
est baigné par des eaux relativement froides. Bien que l'on puisse observer occasionnellement 
un réchauffement important des eaux de surface au cours de l'été Cjusqu7à 15°C en 1993), le 
secteur peut être souvent baigné par des eaux froides provenant de couches plus profondes, suite 
à de forts vents d'est (El-Sabh cité dans Anonyme 1992). De façon générale, les températures 
estivales moyennes sont plus faibles dans ce secteur que dans les régions reconnues pour leur 
bonne production de homard. La Figure 14 illustre l'accumulation de degrés-jours à partir du 1" 
août pour quelques sites le long des côtes du Québec. Ces données ont été obtenues du 
programme de suivi à long terme des températures pour les régions de Scotia-Fundy, du golfe 
du Saint-Laurent et de Terre-Neuve, pour les années 1984, 1985, 1987 et 1988 (Dobson et Petrie 
1985, Walker et al. 1986, Gregory et al. 1988, 1989). Dans le secteur de Gaspé-Nord, le nombre 
de degrés-jours que le homard peut ainsi accumuler au cours d'une saison est beaucoup plus 
faible qu'ailleurs en Gaspésie ou aux Iles-de-la-Madeleine. La situation semble comparable à ce 
que l'on peut retrouver non loin de la limite nord de distribution de l'espèce (e.g. La Tabatikre, 
Figure 14). On peut donc s'attendre à ce que la croissance, le développement ovarien et le 
développement des embryons, qui sont des processus fortement influencés par la température, 
puissent être affectés. 

La croissance est estimée selon deux composantes, soit 17accroissement ii la mue et la 
fréquence annuelle de mue. Des travaux réalisés par Conan (1978) et Ennis (1980) sur la 
croissance du homard ont démontré, que de façon générale, l'accroissement à 1:i mue était en 
général assez constant d'une année à l'autre pour un même site. Par contre, le pourcentage de 
homards muant une année donnée pouvait varier selon les conditions de température. Les 
équations de croissance que nous avons calculées dans cette étude pour chacun des sexes (Figure 
13) sont comparables aux résultats obtenus par Dubé (1986) aux Iles-de-la-Madeleine, par D. 
Gauthier (MPO, données non publiées) en Gaspésie et par Ennis (1978) à Arnold's Cove, 
Terre-Neuve. Il existe par contre peu de données sur la probabilité de mue des homards de forte 
taille. Les estimations effectuées pour la Gaspésie et pour les Iles-de-la-Madeleine basées sur 1;i 

lecture des pléopodes ou sur des estimations directes montrent une diminution rapide de la 
probabilité de mue, à mesure que la taille augmente. La probabilité de mue des individus dont 
la taille est supérieure à 100 mm est pratiquement nulle (Gendron et al. 1994, Dubi et Grondin, 
1985), ce qui ne correspond pas à ce qui a été observé ici, où environ 30 % des individus de 100 
à 120 mm apparaîtraient aptes à muer au cours de l'année. Par contre, malgré une moins bonne 
représentation, on constate que les homards de plus petite taille (85 mm et moins) ont une 



probabilité de mue nettement inférieure à ce qui est observé par exemple aux Iles-de-la- 
Madeleine (op. cit.). Ces données laissent croire que la mue serait moins fréquente dans ce 
secteur, du moins pour les petits individus. Cependant, la prédiction de la mue à partir de la 
lecture des pléopodes de homards capturés au casier pose un certain nombre de problèmes. Des 
biais peuvent être introduits en raison de différences dans la capturabilité de homards en prémue 
et aussi en raison d'une certaine subjectivité dans la lecture et l'interprétation des pléopodes. 
Cette subjectivité tend à disparaître pour les stades de mue plus avancés (2 et plus), mais un 
problème d'interprétation persiste pour les stades plus avancés dû à l'épaisseur des pléopodes 
chez les plus gros individus. La validité d'un tel outil de prédiction est présentement examinée. 
Les indices de condition, basés sur la quantité de chair dans les pinces, calculés sur des homards 
provenant du secteur de Gaspé-Nord montrent des valeurs semblables à ce qui a été observé 
ailleurs, soit dans Gaspé-Sud et aux Iles-de-la-Madeleine. Une plus faible quantité de muscle dans 
les pinces aurait pu être un signal indiquant que les homards évoluaient dans un milieu limitant 
pour leur croissance. 

La dynamique de reproduction des homards femelles dans Gaspé-Nord montre de 
nombreuses différences avec ce qui est observé ailleurs. La taille à la maturité sexuelle est plus 
élevée que ce qui est observé ailleurs dans le Golfe du Saint-Laurent, 79 à 84 mm aux Iles-de-la- 
Madeleine (Dubé et Grondin 1985), 81 mm à Terre-Neuve (Ennis 1980), et aussi élevée que celle 
de  110 à 120 mm observée dans la Baie de Fundy (Aiken et Waddy 1982). Selon Aiken et 
Waddy (1982), l'hypothèse de Templeman (1936) selon laquelle les températures estivales 
chaudes favoriseraient une maturité sexuelle plus précoce expliquerait les différences observées 
dans la taille à la maturité sexuelle des homards à travers son aire de distribution. Le secteur de 
Gaspé-Nord constitue un secteur limitrophe pour le homard, si l'on considère les conditions de 
température. L'absence de réchauffement significatif et soutenu des eaux sur le versant nord de 
la péninsule Gaspésienne pourrait causer le retard observé pour atteindre la maturité sexuelle. De 
plus, le développement des embryons semble être très lent dans cette région. A la mi-juillet, les 
embryons les plus avancés avaient atteint les stades 4 à 6. Un mois plus tard, on a observé des 
embryons aux stades 7 et 9. Tenant compte de la température locale, on pourrait s'attendre à une 
éclosion des larves environ 4 à 8 semaines plus tard, ce qui veut dire entre le début et la tin du 
mois de septembre. Une éclosion si tardive compromettrait de beaucoup les chances de survie 
des larves. La reproduction des femelles dans ce secteur semble avoir peu de chances de succès, 
et ce tant au niveau du développement des gonades, du développement des embryons que de la 
destinée de la progéniture. 

Les facteurs susceptibles de régir la population de homard dans le secteur de Gaspk-Nord 
sont présentés à la Figure 15. A la lumière des informations présentées ci-dessus, on peut 
présumer que l'exploitation du homard qui pourrait être pratiquée dans le secteur de Gaspé-Nord 
serait de faible envergure et peut-être aussi de courte durée, si le mécanisme de recrutement est 
sporadique ou très lent. Certains incitatifs sociaux ou économiques pourraient néanmoins pousser 
les communautés à exploiter cette maigre ressource. La mise en place d'une réglementation visant 
la conservation de la ressource, par le biais de la protection du potentiel reproducteur semble 
discutable ici. La capacité reproductive de la population de homards de Gaspé-Nord peut 
sérieusement être mise en doute. Des mesures de conservation n'auraient pas d'impact local. Elles 
pourraient seulement être benéfiques pour des populations qui seraient tributaires de la population 
de  Gaspé-Nord et i l  est peu probable qu'il s'en trouve. 
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Tableau 1. Effort de pêche (nombre de casiers) déployé lors des deux phases de la pêche 
exploratoire au homard dans le secteur Gaspé-Nord en juillet et août 1993. 

Zone strate type de casier nombre de casiers 

matériau anneau pêche dirigée pêche libre 

Total 

métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
métal 
bois 
métal 
bois 
métal 
bois 
bois 
bois 
bois 

strate 1 = 3,6 - 10 m (2 - 5,5 brasses) 
strate 2 = 10 - 14,5 m (53  - 8 brasses) 
strate 3 = 14,5 - 20 m (8 - 11 brasses) 

anneau type 1 = 12,7 cm (5") diamètre 
anneau type 2 = 15,2 cm (6") diamètre 
anneau type 3 = 17,8 cm (7") diamètre 



Tableau 2. Rendements moyens (nombre et poidslcasier) de homards de taille 
commerciale, obtenus lors de la pêche dirigée, réalisée dans le secteur de 
Gaspé-Nord en 1993. 

Zone strate nombre de 
casiers 

rendements moyens 

nombre poids (g) 

Total 

strate 1 = 3,6 - 10 m (2 - 5,5 brasses) 
strate 2 = 10 - 14,5 m ( 5 3  - 8 brasses) 
strate 3 = 14,5 - 20 m (8  - I l  brasses) 



Tableau 3. Rendements moyens (nombre et poids/casier) de homards de taille 
commerciale, obtenus lors de la pêche libre, réalisée dans le secteur de 
Gaspé-Nord en 1993. 

Zone strate nombre de rendements moyens 
casiers 

nombre poids (g) 

Total 

strate 1 = 3,6 - 10 m (2 - 5,5 brasses) 
strate 2 = 10 - 14,5 m (53 - 8 brasses) 
strate 3 = 14,5 - 20 m (8 - 11 brasses) 



Tableau 4. Rendements moyens (nombre et poidslcasier) de homards de taille 
commerciale, obtenus avec différents types de casiers et tailles d'anneaux 
d'entrée, utilisés dans la zone 5 lors de la pêche libre. 

Strate type de casier nombre de rendements moyens 

casiers 

matériau anneau nombre poids (g) 

1 bois 1 

2 

métal 1 

strate 1 = 3,6 - 10 m (2 - 5,s brasses) 

anneau type 1 = 12,7 c m  (5")  diamètre 
anneau type 2 = 15,2 cm (6") diamètre 
anneau type 3 = %7,8 cm (7") diamètre 



Tableau 5. Rendements moyens (nombrelcasier) des deux principales espSces 
accessoires (crabe commun et crabe araignée) retrouvées dans les casiers 
lors de la pêche dirigée, réalisée dans le secteur de Gaspé-Nord en 1993. 

Zone strate nombre de rendements moyens 
casiers 

crabe commun crabe araignée 

strate 1 = 3,6 - 10 m (2 - 5,5 brasses) 
strate 2 = 10 - 14,5 m (53 - 8 brasses) 
strate 3 = 14,5 - 20 m (8 - 11 brasses) 



Tableau 6. Indices de condition des homards mâles échantillonnés en 1993 dans le 
secteur de Gaspé-Nord, de Gaspé-Sud (Grande-Rivière) et des 
Iles-de-la-Madeleine. 

Gaspé-nord Iles-de-la-Madeleine Grande-Rivière 

juillet-août mai-juin mai-juin 

Taille LCT (mm) 

moyenne 

écart-type 

Poids frais (g) 

moyenne 

écart-type 

indice de condition 

moyenne 0,041 

écart-type 0,008 

Nombre de homards 21 
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Figure 1. Sites de pêche au homard dans le secteur de Gaspé-Nord. Emplacement des 
stations d'échantillonnage (transects) visitées lors de la pêche dirigée. 



ZONE 2 

Figure 2. Effort de pêche (nombre de casiers) déployé dans chacune des zones lors de 
la pêche libre. 
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Figure 3. Rendements moyens (nombre de homardslcasier) observés le long de 
différents transects de la zone 5 lors de la pêche libre, pour des temps 
d'immersion A) de 24 heures et B) de 48 heures. Le nombre de casiers levés 
pour chacune des dates et le long de différents transects a varié entre 10 et 
75 et entre 25 et 34 pour A) et B) respectivement. 
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Figure 4. Distribution des fi-équences de taille des homards capturks A) dans la zone 5,  au cours de la pêche 
libre, et B) dans le cadre des activités de pêche commerciale en zone 6. 
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largeur relative de l'abdomen (AWi) et le diamètre ovocytaire et C) entre la 
largeur relative de l'abdomen (AWi) et le facteur ovarien, en fonction de la 
couleur de I'ovaire. Femelles r6coltées dans la zone 5 lors de la pêche libre. 
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Figure 6. Pourcentage de femelles physiologiquement matures selon diffkrents critères A) la largeur de l'abdomen (AWi > 
0'67). B) le facteur ovarien (2 200), C) le diamètre ovocytaire (2 0,80 mm) et D) selon les trois critères. Les 
pourcentages ont kt6 calcul6s par classe de 5 mm LCT. 
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Figure 7. Histogrammes de fréquence des stades de développement embryonnaire 
observés à chaque semaine, entre le 9 juillet et le 7 août 1993 sur des 
femelles oeuvées, récoltées dans les zones 5 et 6. n = nombre total de 
femelles oeuvées observée 
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Figure 8. Relation entre l'indice de la pince broyeuse (CPI) et la taille des homards 
mâles (La). Valeurs moyennes de CPI pouf chaque classe de 5 mm LCT. 



stades 
5,O; 5,5 

stades 
3,O; 3,5 

stades 

O 

t a  
$ 4 0  

stades % loO 0; 1,o; 195 80 n = 219 
O 
P 

4 6 0  
% 40 
E 
B "  

0 

Taille LCT (mm) 

Figure 9. Pourcentage d'individus observés dans chaque stade de mue (O à 5,5)  pour 
des tailles allant de 60 à 150 mm LCT (classes de 5 mm). Données basées 
sur l'examen des pléopodes réalisé entre le 9 juillet et le 7 août 1993. 
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Figure 10. Indice de développement des gastrolithes (DG) en fonction du stade de 
prémue déterminé par l'observation des pléopodes chez A) les femelles et B) 
les mâles. Observations réalisées dans les zones 5 et 6 entre le 9 juillet et le 
7 août 1993. 
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Figure 11. Pourcentage de mue prédit en fonction de la taille (classes de 5 mm) selon 
différents stades de prémue, déterminés à partir de l'observation des 
pléopodes réalisée entre le 9 juillet et le 7 août 1993. Les chiffres 
correspondent au nombre total de homards observés par classe. 
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Figure 12. Dismbution des fréquences de taille A) des femelles non oeuvées et B) des 
mâles et illustration des différents modes identifiks à l'aide de l'analyse 
modale. Homards capturés dans les zones 5 et 6. Les données ont été lissées 
à l'aide d'une moyenne mobile calculCe sur 3 valeurs consCcutives. 
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Figure 13. Droites d'accroissement à la mue calculées pour les homards A) femelles et 
B) mâles de Gaspé-Nord à partir des résultats de l'analyse modale. Les 
équations de croissance observées dans d'autres régions sont aussi présentées. 
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Figure 14. Figure représentant l'accumulation des degrés-jours à partir du le' aoûit, à 
différents sites le long des côtes du Québec, Données tirées du programme 
de monitoring à long-terme de la température du Golfe. 






